
Lorsqu'on possédera deux machines eu même 
tvpeque la génératrice, il y aura encore moins 
de déperdition. 

M. Marcel Deprez a employé hier une fore 
bien supérieure a celle dont il s'était servi dans 
les expériences précédentes. C'est ainsi qu'il a 
pu faire produire à la machine réceptrice une 
force de près de quatre chevaux et demi. 

Voici les principaux chiffres obtenus : 
Dans ans première expérience,avec une force 

relativement faible, tandis que la machine gé
nératrice fournissait :<78 tours, la machine ré
ceptrice en donnait lui.A ia seconde expérience, 
on a eu 370 tours à la génératrice et s* a la ré 
ceptrice. 

l'uis on a accéléré le mouvement, et la déper
dition a été moins sensible. 

A la cinquième expérience,on a noté SJO tours 
dans la génératrice et 002 dans la réceptrice, à 
la sixième 923 et 709, à la septième 8§0 et 643, a 
la huitième 1024 et 79). 

Les membres de la commission se montraient 
ouvertement satisfaits des résaltats obtenus. 
Mais avant de présenter des conclusions a l'A
cadémie, ils désirent assister au moins encore à 
une nouvel!» séance. 

En résumé, on a pu obtenir hier un rende
ment de -15 à 50 0,'n 

C'est M. dé Freycinet qui est chargé de faire 
le rapport. Selon toute probabilité, ce rapport 
ne sera pas déposé avant quinze jouis ou trois 
semaines. 

Pendant la cinquième expérience un acci
dent, qui aurait pu être grave, est arrive à M. 
Cornu. 

L'honorable académicien, en vonlant changer 
les commutateurs, a reçu une décharge électri
que t. es puissante, qui l'a fait sauter à trois 
mètres de distance. M. Cornu en a été quitte 
pour deux brûlures légères aux doigts, o n es
père que l'accident n'aura pas d'autres sui 
tes. 

SENAT 
{Service télégraphique particulier) 

souvenons-nons qu'on commence d'une façon 
et qu'on Unit d'une autre. 

Ce que le* adversaires des associations crai
gnent c'est l'agissement des congréganistes dans 
lés écoles 

L'orateur se déclare favorable a l'Université, 
mais en désire le succès par son mérite et ne 
sait pas es que c'est que de briser la bouche 
d'un adversaire avec un bâton. 

Il ne voit pas quelles richesses pourrait rap
porter aux congrégations l'ouverture d'écoles. 
Quant aux autres industries des congrégations 
elles no sauraient nuire aux industries laïques. 

Un travaille dans les couvents parce qu'on 
en a besoin et que le droit au travail n'est pas 
contesté. Cela n'empêche pas d'être citoyen et 
tout citoyen doit être protégé, malgré son opl 
nion. C'est la vrai doctrine. 

Avec lo système de M. Xolain, on en arrivera 
a la liberté contraire, car il faut respecter 
toute conviction et laisser l'homme libre de 
croire s il le veut ou de ne pas croire s'il ne le 
veut pas. 

Voila la définition de la vraie liberté de cons
cience. La neutralité imposée daas les écoles 
est la négation enseignée. Les objections que 
nos adversaires font aux congrégations s'a
dressent au clergé dont on veut supprimer les 
biens. 

o n montre à tort le clergé snbissant l'influence 
dos Jésuites. Le cierge se possède et à bien sa 
tête à lui. 

L'orateur croit servir là un véritable progrés 
en donnant la liberté a un clergé dont tant de 
membres se sont distingués dans les sciences, 
les arts et les lettres. Il leur donne la liberté 
parce que ce sont des hommes et qu'on ne peut 
la retirer à des hommes. 

II faut savoir être digne de ce grand drapeau 
républicain qui fut levé d'abord par des libéraux 
dans notre pays. Aimer la liberté des autres, 
cela fait l'honneur d'un pays et d'un parti. 

La discussion est renvoyée a mardi deux 
heures. 

La séance est levée à 5 heures 'K). 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du lundi 5 mars 

Séance du lundi •> mars 

Présidence de M. LK ROYER. 

La séance est ouverte à 2 heures. 

•Le d r o i t d ' a s m o r l a l i o n 

L'ordre du jour appelle la suite de la première 
délibération sur la proposition de loi de M. Du-
fsure,»ur le droit d association.(11..Iule» Simon, 
rapporteur.) 

D i s c o u r s de» M C o r b o n 

M. O H M combat le projet. Il d't q.i'il existe 
ii ne différence entre les sociétés civiles et les 
congrégations et conclut à I impossibilité de 
soumettre les congrégations au • droit com
muai 

• « { • « • o u r s d e M . l u l a i n 

M. Tor.Ai.N : .le vais exposer les raisons qui 
me déterminent a vous demander le rejet pur 
et simple de cette loi Dans l'association ordi-
naire.les décisions sont prises après débat con 
tradictoire. Les administrateurs sont élus tem-
pjraires et révocables, il.-s se tiennent dans le 
courant de l'opinion ; dans les congrégations 
on est soumis a un dogme immuable qui est en 
contradiction avec la société progressive.(Bruits 
divers.) 

Votre commission veut biffer d'un trait toute 
une législation séculaire. Elle permet aux con
grégations de se reconstituer sans entraves : ce 
n'est pas une loi de liberté qu'elle a faite.fmais 
une loi de privilège : elle vous a été présentée 
par M. Dufaure après l'exécution des décrets 
du 2*.'mars et était une protestation. 

Al. le rapporteur dit qu'en 1872, tous les 
membres de l'Assemblée admettaient rassi-
milatiba. entre les congrégations et les associa 
tion s. 

Je conteste lexajtitude de cette assertion. La 
commission avait alors établi deux sortes d'as
sociations : les associations licites et les asso
ciations illicite*: dacs ces deux dernières figu
raient a peu près toutes les associations politi
ques et économiques. Mais au'jourdliui que la 
commission supprime 1 autorisation, la situa
tion n'est plus la mi in -. L'orateur cite l'opi
nion des membres de la droite qui prirent part 
a ta discussion de la loi de 1872. 

M. le rapporteur nous a parlé des précautions 
prises contre les biens de main morte : ces pré
cautions donneront lieu a des difficultés sans 
nombre ; si elles se comprennent vis-à-vis des 
associations religieuses, elles n'ont pas de rai
son d'être en ce qui touche iti associations laï
ques. 

Je pense que la loi qui vous est soumise est en 
contradiction avec tous les principes de notre 
droit publie et que vous ne la voterez pas. 

L'orateur dit que la vraie liberté, telle que la 
définit le rapporteur, amènerait logiquement Ja 
réparation de l'Eglise et de l'Etat 81 cette sépa 
ration était prononcée, nous pourrions peut être 
nous entendre, mais puisque le Concordat est 
appliqué, l'Eglise bénéficierait abusivement a 
la fois de la protection et de n liberté. 

L'orateur analyse les transformations de 
l'Eglise catholiquo qui. partie du principe dé
mocratique, en est arrivée a la doctrine de l'in
faillibilité 

On a dit que l'Eglise avait été un instrument 
de progrès, cela est (o-sible. nous n'avons pas 
a l examiner; mais nous pouvons dire cependant 
<iue maintenant, elle est un instrument de réac
tion rétrograde. 

L'Eglise catholique demande la liberté, mais 
c'est pour établir sa propre domination. On ré
clame à la République la liberté, mais la Répu
blique ne peut la donner que si l'on signe un 
tontrat synallagmatique. un contrat de récipro
cité et si l'on assure des garanties mutuelles 
pour tous les citoyens. 

M. DE GAVARDIE : Vous ne voulez pas le pas
ser le contrat .' 

M. DE LOROERIL : Vous refusez la liberté aux 
autres. 

I H s e o u r s d e M . « I u l e s S i m o n 

M. l a U l Si .ION dit qu'il n y a de loi libérale 
nue celle qui l'est pour tous. On n'est libéral 
• i 1.1 cette condition ; c'est de donner la liberté 
h ceux mêmes qui n'en veulent pas: agir autre
ment c'est être autoritaire. 

Xous ne voulons pas opprimer: nous sommes 
Je parti des libéraux, qu'est-ce que la Républi
que sans la liberté ? La liberté d'association 
que le projet laisse aux congrégations serait 
accordée non seulement aux catholiques mais 
aux autres religions. Ce n'est pas contre un 
certain nombre de moines que portent les vœux 
d^ nos adversaires, cela va plus K->in. 

i n de nos adversaire» a montré le but que 
vous poursuivez. C'est celui qui a dit : il faut 
déchristianiser la France. Oui, ce que l'on veut, 
c'est extirper l'idée religieuse de l'esprit de nos 
enfants. 

L'orateur rappelle à la gauche du Sénat 
no'elle me voulait pas, il y a 8 ans, diatraire les 
congrégations de la loi et reproche a M. Tolain 
d'avoir mal interpiété le seniimant de M. Ber-
tauld sur l'assimilation, cer M. Bertauld était 
d'avis de n'enlever aaeuae liberté aux assoela-

"""cette époque, la gauche sénatoriale avait 
encore des sentiments libéraux: on ne peut en 
jtire autant aujourd'hui. 

.orateur ne vient pas défenure les congréga 
rinv- mais la liberté. Il examine le bien fondé 
1 ^ « n r o c h o s allégués contre les congrégations, membres le renvoi a demain. 
tiiMremarquer que la liberté de «associera Après deux épreuve, douteuse», M. Bri.son 
MMéM? 1*8?" en n«o et a disparu ensuite, déclare eue la séance continue. 

Présidence de M. BUISSON. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
M o r t d ' a n d é p u t é 

M. BRISSO.V annonce la mort de M. Tisserand 
député de Clermont-Ferrand. 

L a . r é v i s i o n 
L'ordre du jour appelle la discussion sur la 

prs» en considération des propositions de réso 
tion : i" de M. Andrieux ; 2° de M. liarodet et 
un grand nombre de ses collègues, avant pour 
objet la révision de la Constitution. —M. Henri 
(iiraud(Deux-Sèvres), rapporteur. 

M. DEMAR<. AV, au nom de la minorité de la 
commission, combat la prise en considération, 
aumilieu de l'inattention générale. 

M. BRISSON invite la Chambre au silence. 
M. DE.MAR. AV demande à la Chambre de s'en 

rapporter aux déclarations du gouvernement. 
M. CniAin soutient la prise en considéra

tion. 
Il déclare que la révision est demandée par 

340 collèges électoraux. 
M. LENIANT ne combat pas le principe de Ja 

révision, mais l'opportunité de la révision. 
H conteste que tant de collèges électoraux 

demaident la révision. Le pays est énervé par 
des débats stériles. Il réclame des réformes 
urgentes. 

M. GRANKT demande l'opinion du gouverne
ment. 

M. J.FERRY, président du conseil, monte à la 
tribune 

Il dit qu'il est impossible de prendre en consi
dération une resolution déjà votée. La seule 
procédure à suivre est d'inviter le gouverne 
ment actuel, qui ne se chargerait pas de cette 
mission. ("Mouvements divers.) Car la proposi
tion subirait un échec visible. D accord avec 
les pouvoirs public», elle compromettrait la 
question et affaiblirait lo gouvernement. Celui-
ci n'hésitera pas a soulever énergiquement la 
question devant les deux Chambres, quand il 
croira la révision possible. Organiser une cam 
pagne contre le Sénat serait méconnaître la vé
ritable opinion du pays, qui s'écarterait de Ja 
République, s il était démontré qu'elle est une 
Immutabilité. (Agitation.) 

on peut arriver à la révision par une tran
saction à l'amiable. Mais il faut rétablir lac-
cord des deux Chambres, et constituer un gOu 
vernement durable par une majorité solide. 

i n peu avant les élections do 1835, on pour 
rai; essayer de faire accepter la révision par le 
Sénat. Mais, actuellement, le gouvernement 
demande de repousser la prise en considéra
tion. 

M. MADIF.R HÉ MONTJAU se défend du repro
che de vouloir miner le ministère et de chercher 
une agitation stérile.Pour juger la Constitution 
actuelle, il faut se reporter à 1875, au temps de 
cette Assemblée qu'on appela nationale et qui 
n'a jamais mérité ce nom. (Exclamations ) 

M. LE PRÉSIDENT invite l'orateur à éviter des 
expressions dont son talent n'a pas besoin. 

M. MADIEK DE MON CI AU : Les républicains 
qui conseillaient alors de voter la Constitution 
ne s en dissimulaient pas les défauts et les dan 
gers. Tous y reconnaissaient des monstruosités, 
mais ils faisaient valoir la possibilité de la dé
chirer aussitôt que Je parti républicain serait 
définitivement le maître 

En 1882, la chambre était d'accord avec la 
cabinet présidé par M. Gambetta pour réviser la 
' iinstitution, au moins en e qui concerne le 
Sénat. <.>ue s'est-il donc pa-"se depuis lora ? 

On soutient aujourd'hui que le gouvernement 
ne saurait accepter le rôle de commissionnaire 
et qu'il a seul le droit de présenter la révision, 
quand et comme 11 lui conviendra. Une pa
reille théorie est en dehors de la vérité consti
tutionnelle i n gouvernement qui refuserait de 
servir d'intermédiaire entre la Chambre et le 
Sénat ne serait pas dans le droit. 

Quant à l'époque fixée par M. Jules IFerry 
pour la révision, l'orateur la croit très mal 
choisie. Soit avant, soit après la réélection 
triennale du Sénat, le gouvernement deman
dera alors un nouvel ajournement. D'ajourne
ment en ajournement, on laissera se terminer 
la législature actuelle et la révision ne se fera 
pas. 

L'orateur déclare qu'il désire plus que tout 
autre la stabilité gouvernementale Ce qui fait 
la faiblesse du gouvernement, c'est le dualisme 
du pouvoir législatif, c'est le Sénat auprès du
quel le gouvernement va chercher sa force, 
quoiqu'il soit antirépublicain. 

Lorsque nous aurons pris pour plate-forme 
électorale la révision et la suppression du Sénat 
et que l'opinion sera prononcée sur ces ques
tions, nous verrons bien al les résistances per
sisteront. 

M. ANDRIEDV trouve la discussion de la ré
vision opportun ; il faut faire certaines conces
sions au gouvernement. Le gouvernement veut 
faire appel a ia majorité, la majorité ne lui fera 
pas défaut. 

Le pays se plaint avec raison de l'instabilité 
ministérielle et de la stérilité des débats par
lementaires. La cause de ces inconvénients est 
dans Ja constitution de 1875 qui est contraire 
anx principes républicains. 

La Constitution de 1»75 est basée sur le 
système parlementaire, nous en avons fait une 
expérience concluante et décisive qui la con
damne. 

L'orateur cherche à démontrer la supériorité 
du régime représentatif qu'il préconise, sur le 
système parlementaire. 

Plusieurs voix demandent la clôture, d'autres 
le renvoi a demain 

M. CLEMENCEAU demande que la discussion' 
puisse être complétée. Il a posé des questions 
a M Ferry qui ont besoin d'être résolues. 

H faut savoir si le vote du 26 janvier est en 
core valable : si la décision de la Chambre 
ayant été tenue en interdit pendant treize mois 
par le Sénat, la constitution qui rend possible 
une. telle situation peut-être maintenue. 

( n e autre question qui se pose est de savoir 
si les députés qui ont reçu le mandat de faire 
la révision ne sont pas d'accord au moins sur 
le principe. 

Résultas du scrutin : 
Votants, 483 ; pour 278, contré 207. 
Le renvoi a demain est prononcé. 
La séance est levée. 

OÉPÊCHES TELEGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

NOUVELLES DIVERSES 
La révision 

Paris, 5 mars. 
o n assure que M Ferry a déclaré à l'i»sue de 

la séance qu il repoussera dans la question de 
la révision tous les ordres du jour, même eeux 
qu'accompagnerait toute déclaration en faveur 
de la révision d'un témoignage de confiance en 
faveur du cabinet. 

Lo l i b é r a l i s m e d e M. W a l d e c k R o u s s e a u 
Paris,5 mars. 

On lit dans la France : 
« M. Waldeck Rousseau, ministre de l'inté

rieur, continue le cours de ses mesures libéra
les a l'égard de la presse. 

Après avoir fait suppiimer les épreuves du 
Journal officiel, M. Waldeck-Rous»eau vient de 
décider qu'aucun journaliste, sauf, bien enten
du, les représentants des organes officieux, ne 
serait plus reçu par lui. 

En conséquence, tous les informateurs qui 
voudront être renseignés, soit sur les mouve
ments administratif, soit sur les résolutions du 
conseil des ministres, devront s'adresser à un 
attaché de cabinet spécialement désigné & cet 
effet. 

Depuis la fondation de là République, jamais 
ministre de 1 intérieur n'avait osé prendre une 
mesure de ce genre. 

On voit que M. \\ aldeek Rousseau tient à se 
montrer déplus en plus aimable pour la presse. 

Lea radicaux e t la r é v i s i o n 
Paris, 5 mars. 

La fédération des groupes radicaux anti-op 
portunistes de la seine se propose d'organiser 
une « agitation » a propos de la révision, quelle 
que soit l'issue du* débat engagé devant la 
Chambre. 

Elle sollicite le concours de l'extrême gauche 
de la Chambre et l'adhésion des autonomistes 
du Conseil municipal. 

Un premier meeting aura lieu dimanche pro
chain, ou le dimanche suivant, pour réclamer 
la convocation d'une Constituante. 

P l u s d e l o y e r s ! 

Paris, 5 mars 1H83 
Les révolutionnaires parisiens se sont occupés 

de la question des loyers, dimanche, a la salle 
Graffard. M. Jules Guesde a obtenu depuis 
quelques mois, dans différentes réunions popu 
laires, le vote d'un ordre du Jour réclamant de 
la Chambre une loi réduisant de 50 0/0 le prix 
des lovers. Un orateur lui ayant fait remarquer 
qu'en proposant une mesure de ce genre c'était 
se montrer modéré, c'était reconnaître implici
tement la propriété que les révolutionnaires ont 
pour mission d'abolir, le citoyen Guesde a ré
pondu : t Quand nous aurons obtenu la moitié 
de la propriété, nous obtiendrons plus facile
ment le reste. Les radicaux devenant nos 
allies, nous demanderons alors la suppression 
de tous les monopoles et du salariat. Pour 
l'instant, nous remplissons nos cadres, nout 
préparons l'armée révolutionnaire qui dois 
agir. » 

Un citoyen a soumis à l'assemDlee une pro
position plus simple : <• Refu ons, a-t il dit. de 
paver nos loyers, ouand il faudra que les bour
geois aient recours a la force pour expulser 
150.000 travailleurs, ils y regarderont a deux 
fois. Et s'ils emploient la force, nous nous dé
fendrons » Les propositions de ce genre obtien
nent toujours un vif succès à la salle Graffard. 
L'orateur a été très applaudi. 

Avant de se séparer, l'assemblée a voté un 
ordre du jour sommant le gouvernement de 
relâcher immédiatement MM. Byrn et 
Walsb. 

L e p r o c è s d e s anarchi s tes 

Lyon, 5-mars. 
Audience du 5 mars. — Les curieux affluent. 

Au premier ••• ng on remarque I.ouUe Michel. 
Le procureur général continue son réquisi

toire. Il passe en revue l'action de la fédération 
lyonnaise vers le milieu de 1882 et cite a l'appui 
de nombreuses pièces, selon lui concluantes et 
constituant la preuve de l'affiliation de toutes 
les sections de la région de l'Est a l'internatio
nale. 

Le procureur s'étend spécialement sur le con 
grès de (lenève de 13 et 14 août 1883. 

Lyon. 5 mars. 
Le procureur général termine son réquisi 

toire. Il affirme au milieu des protestations des 
prévenus que les événements de Montceau et 
de Lyon leur sont absolument imputables. 

Il demande la confirmation du jugement.qu'i! 
considère comme nécessaire car l'anarchie ré
volutionnaire se réveille de tous les côtés. 

Bordât, Gaultier et ïressaut répliquent. 
L'audience est levée. 

L e scanda le d e B a g n è r e s - d e - B i g o r r e 

Bagnères-de-Bigorre, I mars 
La nouveau juge d'instruction de Bagnères-de 

Bigorre, récemment nommé par M. Devès,vient 
d'être écroué a la prison de l'au.sous l'inculpa
tion d'attentat a la pudeur sur une petite fille 
qu'il était chargé d'interroger. 

L'accusé étant magistrat, l'instruction sur son 
cas sera faite par le président de la cour d'appel 
de Pau. 

Entre les stations de Xérès et de Cuervo, un i 1 
groupe de paysans a lancé des pierres sur un M. J.-B. B O U R G E O I S . - Un de nos concitoyen», 
train allant de Cadix à Séville. Un voyageur a M. J.-ls. Bourgeois, qui a quitté notre ville 
été blesse. Trois autres voyageurs ont reçu des 
contusions 

Plusieurs feuilles madrilènes sont d'avis que 
l'état actuel des provinces méridionales du sud 
résulte de la disette, de la misère et des condi
tions mêmes de la propriété rurale. Les causes 
de 1 agitation dateraient ainsi de loin. 

_ Madrid, 6 mars, 1 h. matin. 
une dépêche de Xérès annonce que plusieurs 

anarchistes viennent encore d'être arrêtés. 
La situation est tellement grave que les pro

priétaires n'osent plus aller visiter leurs pro
priétés ni aller à la campagne. 

Des renforts de gendarmerie sont attendus 
incessamment. 

De nouveaux papiers ont été saisis; ils pré
sentent tous l'association comme étant tres-
étendue. 

Le Corrco, se faisant l'écho de l'opinion pu
blique, demande que les mesures les plus éner
giques soient prises en Andalousie contre les 
anarchistes. 

L'affaire Valériani 
Rome, 5 mars. 

La Cour d'appel de Rome a confirmé aujour 
d'hui le jugement du Tribunal correctionnel, 
condamnant Valériani â 3 ans de priso ., pour 
avoir jeté des pierres dans la voiture de l'am 
bassadeur d'Autriche, accrédité auprès du Pape 

A u V a t i c a n 

Rome, 5 mars. 
Aujourd'hui, demain et après demain, le Pape 

recevra les membres du corps diplomatique, a 
l'occasion du double anniversaire de sa nais 
sanee et de son couronnement. 

La f in d 'une industr ie française 

Berlin, 5 mars, 8 h. 30, soir. 
On télégraphie de Paris a la Poat : « Les ou

vriers allemands en meubles retournent en 
masse en Allemagne, ou l'industrie du mobilier 
Ta se développant de jour en jour et on le com
merce parisien est forcé de s'approvisionner 
pour une part de plus en plus considérable de
puis les dernières grèves.* 

U n i n c e n d i e e n A l l e m a g n e 
stettin, 5 mars. 

Un incendie s'est déclaré, cette nuit, au Vul-
can. atelier de construction pour les navires et 
les machines, situé à Bredow. Plusieurs bâti
ments, qui contenaient des modèles, ont été 
réduits en cendres. 

L'incendie n'a été éteint que dans la mati
née. 

Le chiffre des pertes n'est pas encore connu. 
Le travail n'est pas interrompu. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

Nous lisons dans le / • nt s 

« La situation est toujours mauvaise pour la 
filature et la fabrique de tissus de laine. Nous 
devons noter, cependant, quelques bonnes com
missions remises sur notre place, en nouveau
tés d'hiver. 

• A Fourmies, les fabricants semblent vouloir 
attendre le mois prochain pour opérer l'achat 
de l'article peigné pour cannettes. Le peigné 
pour cannettes n- 130, qui pourrait être traité a 
I francs tù, n'atteint, au plus haut cours, que 
9 francs 15; par contre, les numéros commuas 
maintiennent bien leurs prix et sont fort de
mandés. L'article blousses et les façons n'ont 
subi aubune variation 

» Voici quel a été le mouvement de notre 
commerce avec l'extérieur, pour quelques arti
cles intéressant notre industrie, pendant le 
mois de janvier, comparé avec la période cor
respondante de 1882 : 

p A l'importation, les laines ont acquis une 
valeur de 18,734,000 fr. contre 11,036,000 fr, l'an 
dernier. Les tissus de Jaine ont diminué daas 
la proportion de 20 0|9. 

»A l'exportation, les laines, qui figuraientent 
1882 pour 8,767,000 fr., n'ont atteint cette année 
que 2,832,<00 fr. Les tissu» de laine n'ont perdu 
qu'un demi million sur le chiffre de 1882, qui 
était de 21,07ô,000 fr., mais l'exportation des 
filés de laine a diminué de plus des deux tiers: 
3,810,000 fr. en 1832, contre 1,191,000 fr. seule
ment cette année. 

> En Angleterre, l'importation de la laine es 
est en augmentation, soit 28 millions 335,223 
livres de poids, valant 1,447,041 Jiv. st . , en lxgi. 
contre 21,280,389 livres de poids, valant 1,077,308 
liv. st. l'an dernier. 

» L'exportation des filés de laine, qui était 
représentée par 252,752 liv. st., ne l'est plus que 
pas 227,689 liv. at. en 1813. Les tissus de laine 
sont aussi en diminution : 1,927,131 liv. st. con
tre 1,851,913 liv. st. peudant le premier mois de 
l'année courante. 

Voici le tableau comparatif des exportations 
d'articles de laine faites de l'Empire allemand a 
destination des Etats Cnis. Les valeurs sont 
exprimées en dollars 

depuis déjà un certain nombre d'années, pour 
aller se fixer a Dole, dans le département du 
Jura, est devenu lé-bas un homme politique, 
l'un des grands électeurs de M. Jules Grévv. 

Un journal local, l'Avenir du Jura, rend 
compte dans l'un deses derniers numéros,d'une 
conférence donnée par M. J.-B. Bourgeois. 

Voici comment il s'exprime : 
« A partir de la nous renonçons a suivre le 

fil des idées du conférencier ; ce fil manque 
complètement. L'orateur va a droite, va a gau
che, se promène dans tous les sens, dans toutes 
les parties du monde, parie de tout, de Water 
loo et de Saime-IIélène, de Sedan et de Chisle-
hurst, du prince Napoléon et de son équipée 
récente, des Zoulous, de l'Egypte, au molosse 
et des roquets du Mexique, de Morny et des 
bons Jecker, de piquette et de bon vin,etc., etc. 
etc. J'oubliais le Prussien Jann, qu'il s'obstine 
a prononcer Tjâns.comme si c'était un Chinois; 
mais il est si facile d'oublier quelque chose a 
travers de cet immense chaos. L'effet produit 
sur l'auditeur le plus bénévole est des plus pé
nibles. 

» Il a donné son opinion sur l'affaire d'E
gypte, il est content de ce qui s'est passé. Oh ! 
M. Bourgeois, ne parlons pas de l'Egypte devant 
un auditoire français, n'en parlons pas en ces 
termes surtout, car nous n'avons pas le droit 
d'être fiers. 

» A propos de rois de France, il a prononcé le 
nom de Pnaramond I". Eat-ce un souvenir 
lointain de recelé primaire de Roubaix ? Phara-
mond, roi da France, c'est déjà raide. Mais 
Pnaramond I", grand Dien ! Voyez-voms Pha-
ramond i" tombant comme une bombe a la 
Chambre des députés ! 

» Et Mirabeau donné pour collaborateur de 
Talleyrand, de Sieyés, de Lakanal a la Conven
tion 1 En vérité, si M. Bourgeois était du Jura, 
on pourrait dire : On n'est pas fort dans le J ura 
sur notre histoire nationale ! 

» M. Bourgeois a voulu commenter les trois 
mots de la devise : Liberté, Egalité, Fraternité. 
La liberté, a-t-il dit, nous l'avons.—Guère, inter
rompit un auditeur. M. Bourgeois s'est évidem
ment trompé sur le caractère de l'interruption : 
il a vu là une petite manifestation réactionnaire 
où il y avait tout autre chose. Ses réflexions sur 
la fraternité se sont terminées par une conclu
sion fort inattendue : Envoyez de btns députés 
à la Chambre, et vous awet la fraternité. Oe 
n'est pas plus malin que es . Admirablement 
raisonné. Quant a l'égalité, l'orateur, en bel 
habit noir et en beaux gants blancs, ne voulant 
d'ailleurs ni dépouiller ses titres ni renoncer à 
son château, était sur ce terrain mal â l'aise, 
o n l'a vu à ses explications ; je défie qui que ce 
soit d'y avoir vu clair. 

» M. Bourgeois, qui ne rit guère, rirait a coup 
sûr si nous nous avisions de louer son talent 
d'improvisation. Sa phrase, fortement travaillée 
et huilée, n'est rien moins qu'une eau qui coule 
de source. < in épreuve, a le suivre, un malaise 
qui, a la longue, devient intolérable. Aussi 
grand nombre d'auditeurs n'ont-ils pu se rési
gner â l'entendre jusqu'à la fin. Et quelle lan
gue parfois? Si, malgré sa tenace mémoire, il 
n'est pas toujours maître de sa parole, que 
n'écrit li ce qu'il veut dire ? Il est vrai qu'on 
ne gagnerait peut-être rien au change. 

» Nos critiques sont sévères et visent plus le 
candidat que le conférencier. La laute n'en est 
pas a nous, mais a M. Bourgeois qui, dans cette 
occasion, s'est montré moins conférencier que 
candidat. 

» La République du Jura nout dira si la quête 
à été /iharamineuse (pardon du barbarisme que 
je lui emprunte.) Pour le conférencier, il est 
certainement satisfait; en douter serait lui faire 
injure. 

• CHRÉTIEN, 
P Membre Ue la Ligue de l'enseignement. » 

ÉTRANGER 
L e a anarchis tes e s p a g n o l s 

Madrid, 5 mars. 
L'état des provinces envahies par le socia

lisme est toujours inquiétant, malgré les véri 
tables razzias opérées par ia gendarmerie, qui 
parcourt en fortes patrouilles les campagnes au
tour de Xérès, Arcos, Séville et Cadix. 

Il parait que les autorités ont découvert des 
ramifications fort étendues du mouvement 
anarchiste dans les provinces de Maiaga et de 
Grenade. 

Il importe toutefois de constater que toutes 
les associations socialistes d'Espagne ne relè
vent pas de la Main Noire, mais toutes se rat 
tachent aux menées des anarchistes et a celles 
de l'Internationale. C'est surtout aux environs 
de Xérès et d Arcos qu'existe la Main Noire 
proprement dite. 

Madrid, ô mars. 
Des dépêches de Xérès annoncent que les 

travailleurs des champs se sont concertés pour 
forcer les propriétaires des vignes à augmenter 
les salaires, et que dans plusieurs localités ils 
ont refusé, cette semaine, de travailler. 

La gendarmerie a arrêté hier treize membres 
de l'Internationale qui tenaient une réunion 
secrète. On a trouvé sur eux des documents et 
des journaux anarchistes 

Les paysans menacent les ouvriers étrangers. 
Ceux cl seront obligés de fuir, si l'agitation con
tinue 

Dans les principales prisons, les détenus re
çoivent des secours de leurs familles et des su 
clétés secrètes, 

1 8 8 2 1 8 8 1 
Etoffes de laines pour 

robes 
Bonneterie . . . . 
Draps 
Autres tissus de Jaine 

1.365 524 
146.969 

2.646.770 
1.163 481 

961 728 
330 790 

2.792 374 
577.495 

» Aux Etats-Unis, l'industrie de la laine car
dée, naguère si florissante, a restreint notam
ment sa fabrication. Le peigné lui-même subit 
un arrêt dans sa marche ascensionnelle. L'im
portation des tissus étrangers de toute nature 
décroit considérablement ; il nous suffi rade dire 
que du 1er au M janvier 1883. les importations 
en ce genre, qui ont passé par le port de New-
York, n'ont atteint que 7,130 5<.r. dollars, tandis 
que pendant la période de 188?, leur valeur était 
représentée par 9,191,954 dollars. 

> Une des causes principales de l'état précaire 
dans lequel se trouve l'industrie textile aux 
Etats-Unis réside dans la faiblesse des deman
des de l'intérieur. Les campagnes ont éprouvé 
de nombreux déboires dans l'écoulement des 
blés de la dernière récolte, et, par suite, les sa
laires payés aux ouvriers agricoles ayant été 
diminués, ces derniers, qui forment la meil
leure partie de la clientèle des fabricants de 
l'Union, se montrent trés-r éservés dans leurs 
achats. » 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

L'AFFAIRE LKGRAND. — On lit dans l'hehe du 
Aoret : 

« On nous annonce que M. J. Legrand, con
seiller municipal, vient d'envoyer sa démis
sion. 

» On se rappelle que M. J. Legrand est l'un 
des liéro» de cette histoire scandaleuse qui s'est 
déroulée récemment devant le Tribunal de com
merce de Roubaix. » 

Nous croyons que la nouvelle donnée par no
tre confrère est prématurée. 

LES VOTES DE M. A. SCRËPKI. — Dans la 
séance du lundi 5 mars, M. A. screpei a voté 
contre la remise a mardi de la suite de la dis
cussion sur la prise en considération des pro
positions de résolution : 1* de M. Andrieux . 
fr de M Barodet et nn grand nombre de se» col 
lègues, ayant pour objet la révision de ia con* 
litution. 

SOIREE RÉCRÉATIVE AU CERCLE CATHOLIQUE 
D E CROIX. — Comme l'a fort justement fait re
marquer tout d'abord l'honorable président de 
ce Cercle, on pouvait craindre que cette soirée 
fut remise a cause de la perte récente d'un des 
membres de son comité. Mais, après réflexion, 
comme tous les préparatifs étaient faits.eomme 
il s'agissait, avant tout, de détourner les jeunes 
gens du spectacle honteux des orgie» carnava
lesques, en leur offrant d'honnêtes distractions, 
dont lo défunt lui-même eut approuvé le but, 
cette soirée a été donnée au jour annoncé. 

Elle a pleinement réussi, aussi bien par le 
nombre des invités qui s'y sont rendus (1,200 
personnes au moins J. que par lo franc succès 
des interprètes. 

L'attrait principal était la MALÉDICTION-, 
drame en 3 actes, avec de nombreux personna 
ges. 

L'action se passe en Espagne, au royaume de 
Murcie, vers le XI** siècle, croyons-nous et au 
moment de l'invasion de ce pays par les Arabes: 
elle permet d'établir un dualisme énergique et 
bien tranché entre les fausses croyances de 
l'Islamisme et la foi robuste du Catholicisme 
Don Vasco de Gomez, noble espagnol, an d u r 
vaillant, combat corps et âme pour la défens' 
de sa Patrie, de son Boi et de son Dieu. Mais il 
est trahi par son fils qui, cédant aux lâches et 
pernicieuses suggestions d'an confident aussi 
vicieux qu'ambitieux, abandonne sa patrie en 
danger, passe au camp ennemi et renie sa rell 
gion pour arriver aux honneurs et au pou
voir. 

Vasco,fait prisonnier, sur le point d'être déca 
pité, reconnaît son malheureux fils parmi les 
sectateurs de Mahomet; il maudit le renégat. 

Au dernier acte, Tarick — lieutenant du 
calife — à la tète de l'armée musulmanne, se 
mené avec rahron d'un renégat. —Celui-ci, suc
combant sous le poids des remerds,revient à de 
meilleure» sentiments, obtient le pardon pa
ternel et combat de nouveaux vaillamment à la 
tête de l'armée espagnole, de cette armée qu'il 
n'eût jamais dû abandonner. Il est victorieux, 
mais mortellement blessé. Cette mort expiatoire 
rachète en partie son crime envers sa patrie, 
envers son Dieu. 

Ce» trois actes, remplis d'un bont a l'autre 
de sentiments pathétiques et patriotiques, ont 
constamment tenu en émoi les spectateurs et 
surtout les spectatrices. Heureusement que 
Podriiio (M.A Quesnoit),dans son rôle comique, 
a jeté souvent et très-spirituellement la note 
gaie, car autrement beaucoup aaraient \ersé 
des larmes. 

Puisque nous venons de nommer un des ac
teurs-amateurs, nous devrions, pour être Juste, 
les citer tous; car tous, sans exception, ont par 
faitement tenu leur emploi: mais nous avouons, 
a notre honte, que nous rappeler les noms de 
plus de trente personnages est un effort de 
mémoire dont nous sommes incapable, surtout 
qu'on n'a pas distribué de programme. Bornous 
nous aux rôles principaux tenus : Don Vasco, 
(par Gustave caueneteux;; Don A lomo (Désiré 
ouosnoili; Don Lopcz (A. Delporte); Tarife (J. 
Leleux), et excusons nous auprès des autres que 
nous oublions forcément. 

Nons mentionnons avec plaisir la manière 
dont la pièce était montée, ce qui est a l'hon
neur de l'excellent directeur de ce Cercle et de 
son président. 

Maintenant, malgré le peu d'espace qui nous 
reste, qu'il nous soit permis de dire deux mots 
sur la partie chantante. M. Henri Libaasart, 
qu'on retrouve toujours au premier rang de 
nos artistes-amateurs, a obtenu de nombreux 
bravos par deux morceaux.- // ne faut mépriser 
personne et le Plus heureux de la terre • M. D. 
Delcrolx a également fait grand plaisir avec 
La Ferme et'la Fermière; Le l'ère Bagass»,chtim-
•onnette avec parlé, a été rondement enlevée 
par MM. Simon Leleu et Thleffry, et le Portier 
ou le joueur du Temple, acène hilariante au 
possible, par MM. Libassart, Qnesnoit, Desma-
reu et Thleffry a clos fort joyeusement celte 
charmante soirée.au succès de laquelle M.Gull-
loaet, accompagnateur, a bien voulu concourir 
avec sa complaisance et son taient'habitueis. 

Alasi que nous l'avons dit en commençant, 

cette agréable soirée a donc parfaitement 
atteint son but et nous pouvons, au nom de 
tous, en remercier les organisateurs. 

U N DERNIER ÉCHO DB LA M I CARJ'.ME. — Pen 
dant toute la journée de lundi on a vu circuler, 
dans les rues de Roubaix, des homme» et de» 
femme» travestis. Quelques-un» portaient sur 
la figure, les vestiges des fatigues de là veille. 
d'autres trébuchaient a chaque pas.cfiercbant en 
vain, sur le pavé, l'équilibre qu'ils avaient laissé 
au fond de la bouteille. Un grand nombre de 
contraventions ont été relevée» de ce chef. 

Ver» quatre heures del'après-midi.on a beau
coup remarqué, traversant la Grand'Piace, en 
domino rose, un vieillard, à cheveux blancs et 
a barbe grise, qui supportait joyeusement la 
curiosité des nombreux passants. 

U N NOYÉ — Au moment de mettre sous 
presse,nou» apprenons qu'on a retire du canal, 
près du Beau-Chêne, le cadavre d'un homme 
d'une vingtaine d'années. 

L E S VOLS DE PORTE-MONNAIE.— Voici la deu
xième pic -pocket surpris en fiagrand délit de 
vol de porte-monnaie, depuis huit jours. Un ou
vrier rattacbeur, nommé Auguste l iennioa, de
meurant rue Ste Thérèse, a été arrêté hier, sur 
la Grand'Piace, pendant qu'il dérobait le porte 
monnaie de Mme Marie Callot. Le voleur avait 
choisi le moment où un incident attirait les cu
rieux devant la façade d'un cabaretier. 

Espérons que la vigilance de la police contri
buera a débarrasser Roubaix de la bande de 
pickpockets qui s'y exerce depuis quelques 
mois. 

U N E ESCROQUERIE.—Hier soir,vers dix heures, 
un rassemblement considérable s'était formé 
autour d'une voiture de louage, rue Blanche-
maille. Le cocher,furieux, se querellait avec un 
ivrogne, qu'il avait amené de Tourcoing à Rou
baix. Le voyageur n'avait paa un liard, et ne 
pouvait payer son conducteur. De ia la scène 
violente qui jetait l'émoi dans Je quartier. Pro
cès-verbal a été dressé contre l'ivrogne. 

Avis INTÉRESSANTS POUR LE COMMERCE DE 
ROUBAIX. — M. Pouget, 32, rue d'Argent, a un 
acheteur, aoieries et confections pour dames — 
M. Denisane, rue Scribe, 5, a des ordres en ar
ticles tissas et divers. — MM. Fould frères, 30, 
fauboarg Poissonnière, voir M. Hélouis qui a 
iea ordres en tissus. 

TOURCOING 
L E S VOTES D E M. D. DERTJCHY. — Dans la 

séance du lundi E mars, M. D. Debncby a voté 
pour la remise à mardi, de la suite de la discus
sion sur la prise en considération des proposi
tions de résolution : l" de M. Andrieux : 2* de 
M. Barodet et un grand nombre de ses collègues, 
ayant pour objet la révision de la Constitution 

CONGESTION CÉRÉBRALE. — Frédéric Coune-
man était, hier, en état complet d'ivresse. Ne 
pouvant plus se tenir, il est tombé en face de 
l'estaminet la Descente des hrouettes. 

Va médecin, appelé en toute hâte, déclara 
que Couneman était frappé d'une congestion 
cérébrale déterminée par l'ivresse, et il Je fit 
transporter immédiatement à l'Hdtel-Dieu. 

c e matin, Couneman n'avait pas encore recou
vré ses sens. 

U N E RICHE CAPTUR£. — Les douaniers de 
Tourcoing ont mis la main sur un coffre-fort 
qui leur paraissait suspect. 

Leurs soupçons étaient bien fondés car l'ou
verture du coffre leur a révélé la présence de 
5,080 cigeres et de 145 paquets de cigarettes. 

C'est un ensemble de 42 kilogs de tabac ayant 
une valeur de 525 fr. 

RENSEIGNEMENTS RECTIFIÉS — Guelques jour
naux ont publié qu'un enfant de douze ans, 
dont les parents habitent l'Epinette, avait été 
arrêté comme Inculpé d'avoir tenté de faire dé
railler, le 35 février, un train faisant le trajet de 
Tourcoing â Menin. 

Nous sommes en mesure d'affirmer qu'aucune 
arrestation n'a été faite, qu'aucun procès-verbal 
n'a été dressé. 

Un IVROGNE FURIEUX. — Théodore Lepers, 
après avoir beaucoup bu chez le cabaretier 
Combien-Copart, rue de Lille, à Tourcoing, 
refusa de payer sa consommation, et se mit en 
telle colère qu'il brisa plusieurs rentM et plu
sieurs carreaux de l'estaminet. 

L'agent de police Maertens fut prévenu et se 
rendit immédiatement près du coupable, qui 
répondit a ses sages observations par des inju
res et par des coups. 

Théodore Lepers est un vigoureux gaillard, 
qui a déjà eu plusieurs démêlés avec la police '. 
c'était donc un redoutable adversaire: mais 
Maertens avait un devoir à accomplir, il ne re
cula pas. 

Après une lutte de dix minutes, dans laquelle 
Maertens eut ses vêtements déchirés et reçut 
plusieurs coups heureusement sans gravité, Le
pers fut mis hors d'état de faire du mal. 

Le cabaretier vint en aide au courageux 
agent. On se servit du fouet d'un boulanger qui 
passait, pour lier lea pieds et les atains de Le
pers qui, ainsi garotté, fut conduit en voiture 
au poste de police. 

L'agent Maertens a accompli son devoir avec 
beaucoup de sang-froil et décourage, et nous 
lai adressons nos félicitations. 

BONDUES. — L'adjudication publique pour 
la fourniture et ia plantation des baies 
du nouveau cimetière,a eu lieu,dacs la commu
ne de Bondues, samedi dernier, à deux heures 
de relevée. 

Deux concurrents ont soumissionné : MM.Le 
grand frère», pépiniéristes à Roubaix, ont offert 
un rabais de 3 rfO ; M. Stratmains, pépiniériste 
S Anstaing, à offert un rabais de 5 0,0. 

M suatmains a été déclaré adjudicataire 

VOL A B O N D U E S — Dans la nuit dernière, des 
voleurs se sont introduits, en escaladant un 
mur de îmôOde hauteur, dans la cour de M. 
Charles Foaquet, instituteur a Bondues. 

Ce matin, on a trouve ouverte la porte do 
poulailler, et on a conaUté l'absence de deux 
coq», une poule et deux lapins, estimés ensem
ble quinze francs. 

LILLE 
M. Sand. président de la Société d'Alsace-

Lorraine, vient de recevoir de M. Kable, député 
de Strasbourg, la lettre suivante : 

« Monsieur le président 
• J'ai l'honneur de vous accuser réception de 

votre envoi de 3.58< francs 55, produit d'un 
concert donné en faveur des inondés Alsaciens-
Lorrain"' par M. Km. ScnilUo, sous le oatronaM 
de la Société d'Alsace-Lorraine de Lille * 

» Le comité de secours me charge de vous en 
remercier bien cordialement et de vons prier 
" > > - • - " " »• «/««» notre notre interprète 
auprès des organisateurs du concert, notam-
• e n t auprès de notre émioent compatriote M. 
schilllo et auprès de tous ceux qui ont concouru 
a cette œuvre généreuse. 

» Ce témoignage de sympathie a été accueilli 
avec une vive reconnaissance par nos compa 
ÏLZlHiïtT", f6 ' 1 n o »**t ion , qui en garde
ront nn Adèle et ineffaçable souvenir 

» Veuillez agréer, etc. 
• Le préaident, 

» KABLE. » 

INSTRUCTION PUBLIQUE. — Faculté de mén> 
«ne de LUI». - M . Legay, aide préparateur 
d histologie a la Faculté mixte de medoclnVÎ. 
pharmacie de Lille, est nommé préwTratW 
d'histologie a ladite Faculté ,emplof n £ v e » ? , 

M. de buerne, licencie es sciences naturellr . 
aide préparateur d histoire naturelle a la F»c „i 
té mixte de médecine et pharmacie de Lille ».t 
nommé préparateur d'hiatoire naturelle a la d l 
faculté (emploi nouveau, w 

M. Paul-David Coqnard, bachelier es letW es et 


